
 
 
 
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 
 
 

La mairie est exceptionnellement fermée le samedi 
 

LISTE PRÉPARATOIRE DES JURÉS DE COUR D’ASSISES 
La mairie de Plonévez-Porzay procèdera au tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2027, en audience 
publique, le vendredi 22 mai 2026 à 11h, en mairie. 

 
 
 

 

 

Bulletin d’informations n° 20/2026 

15 MAI 2026 

Février 2026 février 2026 Mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, samedi de 9h00 à 12h00                  
 : 02.98.92.50.23                            : plonevez-porzay.bzh                            : mairie@plonevez-porzay.bzh        
fr                          Communauté de communes Pleyben-
Châteaulin-Porzay  
 

Plus d’information 

ZA Stang ar Garront, Rue Camille Danguillaume 
Châteaulin 

02.98.16.14.00 

Office du Tourisme Mardi – mercredi et dimanche de 9h45 à 12h30 02.98.92.53.57 

Enedis                                                   
Le dimanche de 9h30 à 13h00 

Dépannage - urgences 24h/24h   
 

09.72.67.50.29 
Eau potable Véolia – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 09.69.32.35.29 
Assainissement Saur   – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 02.77.62.40.09 
Bibliothèque municipale 
 

Mercredi et samedi de 10h à 12h / Vendredi de 
16h30 à 18h30 / Dimanche de 10h30 à 12h 

 

02.98.92.57.55 
 

Relais Poste au  
« Bar Tabac le Porzay » 

Du lundi au samedi de : 8h-12h et 14h-15h30 
Fermé le jeudi  

02.98.92.56.64 

Vétérinaires 28 bis rue de la Presqu’île 02.98.92.50.24 
Pharmacie du Porzay 1, allée du stade 

  
02.98.92.50.34 

Transport de malades assis 7 j/ 7 Mickael Péron 02.98.81.54.08 
Ambulances - Services funéraires                                      Alain Jolec                                      02.98.81.27.28 
Déchèterie 
 

Du Lundi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 
18h 
Fermé le mardi 

02.98.92.57.58 

Déchets de jardin  Résidence Kreisker 

Marché en plein air  Du 5 avril au 25 octobre – Place de l’Eglise 

MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE  https://sisaduporzay.site-sante.fr/ 

Médecins généralistes  

Vincent Bauta  
Clément Cogneau  
Marion Paugam  
Marine Roque 
 

02.29.20.21.00 

Chirurgien urologue Mardi matin Olivier Develay   02.98.53.55.87 

Infirmières  
                   

Permanence  
dès 8h30 
 

Anne-Laure Brusq-Hirrien 
Stéphanie Bideau 

 
02.98.92.52.06 

 Dominique Robyn  
Laurence Duchillier 
Sébastien Kerhascoët 

02.98.92.55.34 

Masseurs kinésithérapeutes 

 Eric Peuziat 02.98.92.53.13 

 

Julie Scordia  

02.56.06.29.29 Claire Le Ny 
Maria Magda Gherasim 

Sage-femme Vendredi matin 
 

Gaëlle Rouxel  02.29.20.21.00 

Pédicure / Podologue  David Cavarec  02.98.92.59.19 
Diététicienne - Nutritionniste  Séverine Doué  02.98.27.88.57 
Ostéopathe  Florian Fauchart 06.30.90.87.89 
Psychologue clinicienne  Pauline Udo 07.80.34.09.91 

 Psychologue  Diane Petit 07.59.53.41.06 
Psychomotricienne                24, rue de la Presqu’île 
 

Grâce Antinao 06.28.65.13.19 
 



ANIMAUX DOMESTIQUES 
L’accès aux plages aux chevaux et aux chiens est strictement interdit du 1er juin au 30 septembre inclus par arrêté 
préfectoral du 19 janvier 2018. 
 

AVIS DE PUBLICITE – APPEL À CANDIDATURE SUR LE LITTORAL 
La commune de Plonévez-Porzay lance un appel à candidatures pour l’exploitation de 2 emplacements de vente 
ambulante sur le domaine public près du littoral, destinés à une activité de restauration de type food-truck. 

     Période d’exploitation : du 5 juin au 30 septembre 2026 (21 semaines) 

     Date limite de candidature : 5 juin 2026 à 12h 

Cette consultation vise à encadrer l’occupation temporaire du domaine public pour des activités de restauration 
mobile, contribuant à l’animation et à l’attractivité de la commune. 
L’occupation donnera lieu au paiement d’une redevance, fixée conformément aux décisions du Conseil municipal. 
Le dossier de consultation (règlement et cahier des charges) est disponible sur le site de la commune : plonevez-

porzay.bzh. Renseignement et candidature :  dgs@plonevez-porzay.bzh /    02 98 92 50 23 
 

BIENTOT 16 ANS, PENSEZ AU RECENSEMENT ! 
Qui ? Tous les français, filles et garçons âgés de 16 ans. Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui 
suivent votre anniversaire. A cette occasion, les jeunes seront inscrits sur les listes électorales. Où ? A la mairie de 
votre domicile. Pourquoi ? Pour vous enregistrer et permettre votre convocation à la journée défense et citoyenneté. 
A l’issue de votre enregistrement, une attestation vous sera remise. Elle est obligatoire pour l’inscription à tout 
examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique. 
 

CAPTURE DES FRELONS ASIATIQUES 
Le frelon asiatique est arrivé en France il y a plusieurs années et n’a aucun prédateur naturel. Non seulement sa 
piqûre est dangereuse pour l’homme, mais la présence de ce frelon, qui se nourrit d’autres insectes, notamment les 

abeilles, est susceptible d’entraîner des dégâts importants sur la biodiversité locale. La Communauté de communes 
s’engage pour lutter contre cette prolifération. Elle conventionne notamment avec la société SAB (Service 
Antiparasitaire de Bretagne). La société intervient dans un délai de 72h, principalement le mardi et le jeudi.  
Ainsi dès qu’il y a suspicion de présence d’un nid y compris sur un terrain privé, il convient de contacter la mairie. 
Lors du signalement en mairie, il est indispensable d’avoir les informations suivantes :  

- avoir bien identifié qu’il s’agit de frelons asiatiques,  
- le lieu exact où se situe le nid,  
- la grosseur du nid,  
- la hauteur où se situe le nid.   

 

ANIMATIONS ET VIES ASSOCIATIVES 
 

ATELIER BIEN-ÊTRE : 18 mai 
Lors de l’atelier bien-être du 18 mai à 14h à la salle des associations, Henri fera une intervention sur les légendes 
de Bretagne et plus particulièrement sur la ville d’Ys. 
 

BIBLIOTHEQUE : le mardi à compter du 19 mai 
« Da Bep Lec’h » : Degemer mat, Ty, ker, Gwastel aman, Levraoueg… Certains mots, certaines expressions 
bretonnes vous intriguent ? 
La bibliothèque organise des rencontres ouvertes à tous, jeunes ou moins jeunes, bretonnants ou pas, consacrées 
à la langue bretonne. Il ne s’agit pas de cours de breton mais d’échanger, de s’amuser, voire d’enrichir son 
vocabulaire autour de mots de la vie courante. D’où le titre de cette opération. 
Les rencontres sur ce thème auront lieu tous les mardis à 11 h, à la bibliothèque, à compter du 19 mai.  
Si vous êtes intéressé(e)s, n’hésitez pas ! Venez nous rejoindre ! 
 

RANDONNEURS DU PORZAY : 19-20 et 22 mai (Contact : 06.47.98.83.53)  
Mardi 19 mai  Marche découverte : Plonévez-Porzay / Marche douce : Dinéault 
Mercredi 20 mai  Marche rapide : Rumengol 
Vendredi 22 mai  Randonnées : Pouldergat Nord-Ouest 
 

TROTTE SENTIERS DE LA BAIE : 22 mai (Contact : 06.31.52.60.64 ou 06.63.98.86.38.) 
Sortie à la journée à Commana. 
 

INFORMATIONS COMMERCIALES 
 

Le magasin Blanc Brun sera fermé le vendredi 15 mai et samedi 16 mai. Réouverture le mardi 19 mai.  
 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 

Dimanche 17 mai à 10H30, pardon de St Côme – Saint-Nic.           

Imprimé par nos soins    
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